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En créant un ministère de l'Immigration et
de la Colonisation, et un ministère pour rétablir
les soldats dans la vie civile, vous avez fourni
les moyens de résoudre efficacement 1.-s pro-
blèmes vitaux qui surgiront inévitablement du-
rant et après la démobilisation.

L'extension de la franchise électorale a.ux
femmes va élargir considérablement la base du
Gouvernement et fortifier sa stabilité, et nous
pouvons justement prévoir que cette mesure
produira une influence Importante et bienfai-
sante sur plusieurs problèmes de la vie sociale
intéressant la nation. e

La loi concernant l'utilisation de la lumière
du jour a déjà justifié votre attente au sujet
des avantages quelle comporte.

Le. commerce du pays a maintenu son déve-
loppement déjà remarquable, et mes conseillers
prévoient que des arrangements financiers né-
cessaires pour faciliter l'exportation continue
du surplus de notre production seront lirochai-
nement terminés.

Messieurs de la Chambre des communes:
Je vous remercie au nom de Sa Majesté des

généreux subsides que vous avez votés pour les
fins du service public et pour la poursuite de la
guerre.

Honorabies messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

Les sinistres desseins de l'ennemi ont été plus
clairement révélés par des événements récents
et surtout par la domination militaire qu'il a
établie à la suite de ses succs sur le théetre
oriental. La menace sur laquelle Il n'y a pas
à se méprendre, dirigée contre nos libertés na-
tionales et notre sécurité ainsi mise au jour et
accentuée, ne saurat manquer de fortifier la
détermination de notre peuple, qui attend le dé-
nouement de cette grande cause avec une foi
inébranlable, consacrée par le sacrifice de ceux
qui sont morts pour que la liberté, la foi et la
justice subsistent. Je lrie Dieu toutpuissant
de soutenlr'leurs efforts.

- L'Orateur du Sénat alors dit:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouver-
neur général, que ce Parlement soit prorogé
jusqu'à jeudi, le 4e jour de juillet prochain pour
être tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en
conséquence, prorogé jusqu'à jeudi, le 4e jour
de jullet prochain.

S-48
ÉDITION REVIsÊE


